
FEDERATION ALGERIENNE DE HAND BALL
LIGUE REGIONALE DE HAND BALL

Maison de Jeunes Saidi Rachid –BATNA- TEL/FAX : 033.80.51.8

Commission de Règlement Qualification et de Discipline

REUNION DU.27/02/2019

Membres Présents: MM. HAMICHE SALAH PRESIDENT
BOUMEDIENE ALI MEMBRE
BADACHE HAMID MEMBRE

- TRAITEMENT DES RESERVES.

Ordre du jour



Rencontre IJSk - MBBA du 23/02/2019

 Vu les réserves formulées sur la feuille du match par l’équipe du MBBA
sur la qualification du joueur NEDJAR ABDELHAK de l’équipe
IJSKAIS.

 Vu la confirmation des réserves
 Vu le payement des droits des réserves.
 Vu le non envoi du ricipicé de la lettre recommande da la ligue

conformément à l’article 244 des réglemente généraux.
 Vu le récipicé de la lettre recommande adressé au club incriminé.

LA CRQD DECIDE :-
 Réserves irrecevable dans la forme.

AFFAIRE N° 107

Rencontre IJSk - MBBA du 23/02/2019

 Vu les réserves formulées sur la feuille du match par l’équipe du MBBA
sur la qualification du joueur NEDJAR ABDELHAK de l’équipe
IJSKAIS.

conformément à l’article 244 des réglemente généraux.
 Vu le récipicé de la lettre recommande adressé au club incriminé.

LA CRQD DECIDE :-
 Réserves irrecevable dans la forme.

AFFAIRE N° 107

Rencontre IJSk - MBBA du 23/02/2019

 Vu les réserves formulées sur la feuille du match par l’équipe du MBBA
sur la qualification du joueur NEDJAR ABDELHAK de l’équipe
IJSKAIS.

conformément à l’article 244 des réglemente généraux.
 Vu le récipicé de la lettre recommande adressé au club incriminé.

LA CRQD DECIDE :-
 Réserves irrecevable dans la forme.

AFFAIRE N° 107

 Vu la confirmation des réserves
 Vu le payement des droits des réserves.
 Vu le non envoi du ricipicé de la lettre recommande a la ligue




